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PROCES-VERBAL n°13 
 

Réunion du jeudi 7 mars 2024 à 10h au siège du District de la Gironde à Cenon 
 
 
 

Sont présents :  Alain DEBINSKI - Philippe BARRIERE - Jean-Marie BOMIN - Bernard CRUCHON Jean-

Joseph GAMIETTE - Vincent GUICHARD - Michel LAGU - Daniel GRANDCOING - Jean-Claude POINTET  
 

Olivier LAQUAIS référent compétitions du district  
 
 
Ordre du jour :  
 

Tirages effectués par les membres de la commission : 
 

Coupe District U15 :  8ème tour -  5 matchs - Matchs prévus les 30-31/03  

 

Coupe District U17 :   7ème tour (tour de cadrage) -  3 matchs - Matchs prévus les 30-31/03 

• Les équipes BLAYAIS STADE 1, CHAMBERY RC 1 et LEOGNAN USC 1 qualifiées en phase finale de 
la coupe de la Gironde ne peuvent plus participer à cette coupe. 
• Les équipes GRAVES FC 1, LOUBESIEN FC 1 et MERIGNAC SA 4 sont exemptées au tirage. 
 

Coupe District U19 :  Phase Finale -  ¼ de finale -   Matchs prévus les 30-31/03 

 

Coupe District Seniors :   8ème tour (tour de cadrage) -  3 à 5 matchs - Matchs prévus les 30-31/03 

• Les équipes de BLAYE STADE 1, FLOIRAC CM 1, NORD GIRONDE US 1, SPUC 1 et VENDAYS 
MONTALIVET 1 toujours qualifiées en coupe supérieure à ce jour, si elles se qualifient pour les 
1/8ième de Finale de la coupe de la Gironde, elles ne pourront plus participer à cette coupe. 
 
D’où les matchs en attente de résultats : PORTUGAIS CS 1 / BLAYE STADE 1 ou exempt 
SPUC 1 ou exempt / MARTIGNAS ILLAC 2 - PORTUGAIS CS 1 / NORD GIRONDE US 1 ou exempt 
BRUGES ES 1 / VENDAYS MONTALIVET 1 ou exempt -  BORDEAUX EC 1 / FLOIRAC CM 1 ou exempt 

 
La prochaine réunion de la commission sera fixée ultérieurement 

      
 
Le Président : Alain DEBINSKI                                                                                    le secrétaire de séance : Bernard CRUCHON 


